
 
ÉLECTION STATUTAIRE 

AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERM 
11 MAI 2026  

 

FORMULAIRE DE MISE EN CANDIDATURE (format papier) 
 

Nous, soussignés, 
 

PROPOSEUSE OU PROPOSEUR : 
 
_________________________   ___________________    _____________________   ____________ 
nom en lettres moulées                établissement  signature     date 
 
 

APPUYEUSES OU APPUYEURS : 
 
_________________________   ___________________    _____________________   ____________ 
nom en lettres moulées                établissement  signature     date 
 

 
_________________________   ___________________    _____________________   ____________ 
nom en lettres moulées                établissement  signature     date 
 

 
_________________________   ___________________    _____________________   ____________ 
nom en lettres moulées                établissement  signature     date 
 

 
_________________________   ___________________    _____________________   ____________ 
nom en lettres moulées                établissement  signature     date 
 
PROPOSONS ET APPUYONS QUE : 
 

NOM____________________________ADRESSE________________________________________ 
 

NO. DE TÉLÉPHONE_____________________________(résidence)  ______________________________(école) 
 
SOIT CANDIDATE OU CANDIDAT AU POSTE DE : 
 

 Présidente ou président (mandat de 3 ans) 
 Secrétaire-trésorière ou secrétaire-trésorier (mandat de 3 ans) 
 Représentante ou représentant secteur Mitis (mandat de 3 ans) 
 Représentante ou représentant secteur Vallée (mandat de 3 ans) 

 

 
Je, soussigné(e), consens à être candidate ou candidat et accepte de remplir la fonction si je suis élu(e). 
 

_________________________   ___________________    _____________________   ____________ 
nom en lettres moulées                établissement  signature     date 

 
 

Pour être candidate ou candidat à ces postes ou être une personne qui propose ou qui appuie, il faut être membre en règle 
du SERM et tous habilités à voter pour le poste concerné (3-4.03 1) 2e par. et article 2.1 des Statuts et règlements du SERM. 
 

Pour le poste de vice-présidence et de représentantes ou représentants de secteur, il faut, de plus, être membre du secteur 
concerné ou de la zone concernée.  
 

On doit faire parvenir ce formulaire électronique dûment complété au comité d'élection, et ce au plus tard le 
vendredi 10 avril 2026 à 16 h 30, à l’adresse courriel suivante : reception@serm.ca.  
 

 

 

SYNDICAT DE L’ENSEIGNEMENT DE LA RÉGION DE LA MITIS 
 

mailto:reception@serm.ca

